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Compte-rendu de réunion du Conseil d’Administration du 12 Avril 2021 

Membres présents : G. Arranz, J. Simonnot, JL. Goyot, H. Toggwiler, M. Nys, M-J. Pimpim 

Membres excusés. A. Chapart, L. Chapart, A. Legris 

Pouvoir(s) adressé(s) au Club : A. Chapart à G. Arranz, L. Chapart à H. Toggwiler 

Membre(s) absent(s):  

 

Début de séance : 18H30 

Fin  de séance : 20H15 

 

A l’ordre du jour: 

 

 1* Validation du précédent CA par visioconférence:    

2*Horaire du club pendant le confinement : 

3* information sportives : 

4*Chalenge BFC et FFTA, mail joint (veuillez en prendre connaissance pour en débattre) : 

5*demande d’animation (mail joint ) : 

6* Sols’Tir d’été (document joint) :  

7* Demande de subvention  projet PSF, choix à faire (demande mini de 1500€): 

8* Salle de tir à l’arc (évolution du dossier ) : 

9*Réunion le jeudi sur le site BFC  : 

10* Projet d’investissement et d’objectif pour le club : 
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 1* Validation du précédent CA par visioconférence: :  

Modification du dernier CA, les assistants entraineur étaient présents au point 3 du dernier 

CA. 

 

Le compte-rendu du Conseil d’Administration en date du 28 fevrier 2021, n’ayant fait l’objet 

d’aucune demande de rectificatif, est validé et est donc considéré comme signé par le 

Président et par le Secrétaire. 

 

2*Horaires du club pendant le confinement : 

-      Nouvelle information après renseignement auprès des autorités. 

Le deplacement dans un rayon de 30 km pour la pratique en club est autorisé.    

-    ne pas oublier de rappeler aux archers de signer la convention pour ceux qui ne l’ont pas 

fait ainsi que le dédit au club  pour ceux qui veulent tirer tout seul. 

Mail envoyer pas le secretaire au menbre du club a ce jour 

-      Le club est  inscrit sur le site national  pour pouvoir recevoir des archers extérieurs au 

club.   

3* information sportives : 

-      Compétitions : aucune jusqu’à nouvel ordre sur le calendrier national (pas de compétition 

avant fin avril et sans doute au 15 mai) 

       -      D1 D2  DRE annulé  DR sous condition de participation à certaines compétitions. 

4*Chalenge BFC et FFTA, mail joint (règlement joint en prendre connaissance) : 

-      sous forme de passage de flèches. 

-      Récompense de badge offert par la FFTA d’avril à mai, la ligue de bourgogne le prolonge 

au 14 juillet (voir détail). 

 

5*demande d’animation (mail joint ) : 

-   fête nationale du 14 juillet .  
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-   Animation du CDSA été 2021. 

Le club répondra présent pour ces événements (Greg ce chargera des modalités)  

 

6* Sols’Tir d’été (document joint) :  

-      budget prévisionnel  

Le budget a été voté à l’unanimité par le conseil d’aniministration.   

-      Point sur l’évolution  

La date du 17 mai a été retenu pour décider si l’événement qui est organisé par le club 

« SOLSTIR » aura lieu en période de COVID.  

7* Demande de subvention  projet PSF , choix à faire  (demande mini de 1500€)   : 

-      Achat de flèches pour l’école de tir à l’arc. 

-      Achat de roulettes pour les cibles extérieures pour permettre une meilleure mobilité.  

-      Achat de d’arc  pour les poussins et benjamin l’école de tir à l’arc pour la labellisation 

(arc 300€). 

-      Achat de cibles  pour l’école de tir à l’arc. 

-      Achat de 2 nouvelles tables extérieures confectionné par l’IME pour l’accueil des 

personnes à mobilités réduites. 

-       Grégoire ce chargera de la demande des différents devis auprès des fournisseurs pour la 

demande des subventions.  

-     Abris extérieur sur la totalité du pas de tir est éligible aux subventions (a voir pour le futur 

projet).   

 

8* Salle de tir à l’arc (évolution du dossier ) : 

        Réunion à la mairie pour le projet définitif qui nous à été présenté. 

                *          Structure métallique pour la salle      
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                *          Chauffage par aérothermes. 

                *          Une grande seule  porte de séparation entre la salle de tir et le reste du foirail. 

                *          le permis de construire à été déposé. 

 9*Réunion le jeudi sur le site BFC : 

       -         Toutes les réunions sont accessible à tous les archers , un thème est abordé ( sportif 

,structurel, etc.) et nous avons toutes les dernières informations liés à l’actualité , vous pouvez 

demander des thèmes , les réunions durent environs une heure ,très souvent elles débordent suite 

aux questions des personnes présentent . 

      -          je vous encourage à être présent il suffit de s’inscrire. 

 

10* Projet d’investissement et d’objectif pour le club : 

          -      Abris extérieur sur projet de 2 ou 3 ans (il faut créer une  commission pour le projet, 

pour le choix et l’exécution de l’abri) 

 

Prochaines réunions : 

 
- Conseil d’Administration : lundi 17 Mai 2021 18h30 par Skype  

 


